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en Allemagne. Si quelques idöes peuvent paraitre neuves aux
personnes qui n'ont jusqu'ä aujourd'hui connu et pratique que la
ferrure frangaise, on doit reconnaitre que la ferrure presentee est
absolument rationnelle; eile se rapproche du reste beaucoup de celle en

usage actuellement clans Tarmöe suisse, ce qui explique le succes
qu'a rem portö dans nos cercles militaires la souscription ä cel
ouvrage.

Le Manuel du marechal-ferrant a ötö accueilli de möme tres
favorablement par les autorites civiles des cantons romands; il est actuellement

en usage clans les cours professionnels de marechalerie, oü il
est appele ä rendre d'excellents services.

L'ouvrage se divise en trois parties. Dans la premiöre Tauteur
traite de Tanatomie et de la Physiologie du pied; ce chapitre, qui est
celui dont le marechal devrait le plus s'oecuper, est traitö avec toute
Tampleur desirable. La 2e partie traite de la ferrure rationnelle et la
3e des maladies du pied et de la ferrure correctrice.

La compröhension du texte, tres clair du reste, est encore faci-
litöe par d'excellentes figures telles qu'on en voit rarement dans des
traites de ce genre.

Le traduoteur a fait une ceuvre utile qui permel, au nombreux
public que la ferrure interesse, de profiter cles connaissances thöoriques

et pratiques de l'eminent professeur Lungwitz.

OUVRAGE REC.U

L'artillerie de campagne et de montagne dans les Etats de

l'Europe, pai' J. Schubert, capitaine d'artillerie, attache au comitö
militaire technique et administratif de Vienne, traduit, annote et mis ä

jour, par le capitaine-commandant Bodenhorst, de Tartillerie beige.
Beau vol. in-4° de 44 p. avec 16 planches. Prix fr. 12,50. Neuchätel
1892, Attinger freres, öditeurs.
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Circulaires et pieces officielles.

Credils pour les acquisitions de materiel de guerre 1893.
(Message du Conseil födöral.)

Monsieur le prösident et messieurs,

Nous avons l'honneur de soumettre ä votre approbation le budget
du materiel de guerre pour Tannöe 1893.

Le montant de ce budget sera reporte, comme d'habitude, au budget

general de l'exercice prochain.
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D. II. D. Habillement
1. Signes distinetifs de grade et marques distinctives.

a. Tresses en mötal et tresse en laine pour signes distinetifs de
grade des sous-officiers fr. 5000

b. 3000 assortiments d'insignes pour bons tireurs
ä fr. 1.10 » 3300

c. Draps de parements > 2000
d. Indemnitös aux cantons pour fourniture de

garnitures, d'insignes, etc. » 2000
fr. 12,300

2. Vestons d'exercice et sacs de transport.
a. 4000 vestons d'exercice, ä fr. 17 fr. 68,000
b. 1000 sacs de transport, ä fr. 2.50 » 2,500

ä fr. 23.—
» 4.50
» 19.—
» 4.—
» 4.50

fr.
»

>

»

3. Habits de travail pour armes speciales

a. Cavalerie:
Pour le döpöt de remonte

40 blouses pour ecuyers
40 casquettes » » *

100 blouses pour palefreniers »

100 casquettes » »

100 blouses d'ecurie » »

Pour öcoles et cours:
500 tabliers d'öcurie, ä fr. 2.—
150 blouses d'ecurie, ä » 4.50

b. Artillerie:
100 paires de pantalons pour

Tartillerie de position ä
100 blouses pour Tartillerie

de position ä

200 paires de pantalons pour
Tartillerie de forteresse, ä

100 casquettes pour Tartillerie
de forteres?e, ä

c. Troupes sanitaires:
500 blouses en coutil, ä

d. Velocipedistes:
250 pantalons pour völoeipedistes et manteaux

920
180

1,900
400
450

fr. 8.—

» 8.-

» 8.—

» 4.50

» 6.50

fr. 1,000
» 675

800

800

1,600

45Ü

3,500

f 0,000

4. Sifflets ä signaux.
2000 sifflets ä signaux avec cordon, pour sous-officiers,

ä fr. 1.10

s> 70,500

» 24,025

» 2,200

Total pour Thabillement fr. 109,025
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Ad 1, a et b. Les quantitös prövues sont necessaires pour compenser
les sorties normales.

Ad 1, c. On peut röduire ä 2000 francs la somme prövue pour
achat de draps de parements, attendu que le produit de la vente de
drap est au profit de ce möme credit.

Ad\,d. Cette somme ne peut pas ötre fixöe exaetement; nous
supposons que celle que nous indiquons suffira.

Ad 2. a. L'acquisition de 4000 vestons d'exercice a ötö prevue dans
le message spöcial du 29 novembre 1887.

Ad 2, b. L'acquisition de 1000 sacs de transport est indispensable
pour compenser les diminutions qui sont tres fortes.

Ad 3, a et b. Les quantitös indiquöes sont conformes ä celles dont
les chefs d'armes ont demande que Ton fasse l'acquisition.

Ad 3, c. Selon le budget pour Tannöe 1892, il reste ä faire l'acquisition

de 120 blouses en coutil pour infirmiers des ambulances. 11

nous faut de plus, 160 blouses pour Ies 8 röserves de matöriel et,
pour le moment, 220 blouses pour le service des höpitaux, soit en
tont 500 blouses.

Ad 3, d. Comme il n'existe pas encoro d'ordonnance pour Thabillement

des völocipödistes, il y a lieu de se procurer pour le moment,
que les pantalons de völocipödiste, les guötres et les manteaux. Le
crödit nöcessaire est de 10.000 francs.

Ad 4. Chaque annöe nous avons besoin de 1700 sifflets ä signaux
qui sont destinös aux caporaux sortant des ecoles de sous-officiers.
Pour arrondir ce chiffre et pour nous creer une petite reserve de
ces sifflets, nous proposons d'en acquörir 2000.

D. IL E. Armement et equipement.

1. Armes ä feu portatives.

a. Armes neuves.

De meme que les annöes precedentes, nous ne prövoyons au
prösent budget du matöriel aucune acquisition de fusil pour Tarmement
des recrues pendant la duröe de la fabrication du fusil nouveau
modele.

Mais il est ä prevoir que le Conseii federal vous soumettra encore
cette annöe un message ayant pour objet de demander la conünua-
tion des acquisitions extraordinaires d'armes. Nous croyons devoir
vous en prevenir des ä present.

L'arrete du Conseil födöral du 24 26 juin 1889 autorisait Tacquisi-
sition des quantitös d'armes necessaires pour Tölite et la landwehr;
or les trois plus jeunes classes du landsturm ötant appelöes ä former
la röserve de Tarmöe de campagne, il y aura lieu de se procurer de
nouvelles armes. Ceci fera Tobjet du message en question.
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1. 15,000 couteaux de soldat pour les recrues de toutes armes de
Tannöe 1893, ä fr. 1.80 fr. 27,000

Relativement aux couteaux de soldats, nous nous röfe-
rons au pröcödent budget et nous nous bornons ä nous
procurer le nombre de couteaux destinös aux recrues,
pensant que la reserve qui a ötö creee Tannee derniere est
süffisante.

2. 1200 revolvers, mod. 82, 7,5 mm. ä 43 francs » 51,600
Le nombre d'officiers incorpores, qui se sont procurö

jusqu'ici le revolver n'atteint pas tout ä fait la moitiö de
l'effectif total de ces officiers. Nous croyons donc, en
Provision de la demande considörable qui se produirait lors
d'une mobilisation, devoir augmenter notre provision de
revolvers de 1200 revolvers.

b. Armes remises ä neuf.

Remise ä neuf d'armes ayant servi » 40,000
Les vieux fusils rendus par la troupe doivent ötre

nettoyes ä fond et reparös avant la mise en magasin; nous
introduisone, comme Tannöe derniere, un poste au budget
pour cet objet.

i7. Armes blanches.

1700 sabre-scie, ä 9 francs fr. 15,300
1000 sabres de pionniers, ä 10 francs > 10,000

500 » pour fourriers d'infanterie et pour
tambours et trompettes, ä fr. 9.20 » 4,600

29,900
L'approvisionnement d'armes blanches, y compris Celles

destinöes ä la premiere classe d'äge du landsturm,
ayant ötö complöte par les acquisitions des dernieres
annöes, nous pouvons dorenavant nous en tenir aux quantitös

normales necessaires pour Tannöe.

111. Effets d'equiqement.

11.000 bretelles de fusil, ä

13,000 ceinturons, ä

1,500 porte-sabre-scie, simples
1,000 » avec 2 boucles,

11,000 porte-fourreaux de baionnette, ä

800 fourreaux de baionnette avec pas-
sants, ä

11,000 gibernes pour infanterie, k
200 » cavalerie, ä

:T.G. Fr.
1.20 13,200
1.35 17,550
1.30 1.950
1.50 1,500
1.30 14,300

1.40 1,120
7.— 77,000
4.50 900
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200 baudriers de tambour avec cuis-
siere, ä 12.— 2,400

350 gibernes de trompette, ä 3.50 1,225
100 courroies » ä 1.60 160
500 equipements de chevaux de cava¬

lerie, au complet, ä 262.— 131,000
350 fourreaux de mousqueton, ä 8.20 2,870
150 gibernes de revolver, ä 3.60 540
500 licols d'öcurie, ä 2.30 1,150
500 sangles d'ecurie, ä 2.20 1,100
500 couvertures de cheval, ä 19.— 9,500
500 musettes, ä 1.70 850
500 sacs ä avoine, ä 4.— 2,000
500 cordes ä fourrage, ä 1.— 500
500 effets de pansage, ä 8.50 4,250
500 gourdes de cavalerie, ä 3.— 1.500

90 cornets, ä 40.— 3,600
40 bugles courts, ä 4L— 1,630
90 » longs, ä 4L— 3,690
30 trompettes basses, ä 60.— 1,800
40 altos, ä 62.— 2,480
30 barytons en si-b, ä 80.— 2,400
30 » en mi-b, k 100.— 3,000

250 cordons de trompette, ä 2.80 700
350 » d'embouchure, ä 2.— 700
200 tambours -avec baguettes, ä 45.— 9,000
200 peaux de rechange, ä 3.20 640

Solde cles avances faites par le credit de
1892 fr. 159,688.60

fr. 475,904

Total pour Tarmement et de Tequipement fr. 624,404

Ad A. Relativement aux quantitös, nous nous referons au contenu
de l'article II (armes blanches) ci-dessus.

Dejä au budget du materiel pour Tannee 1872, nous avions signalö
qu'une nouvelle ordonnance concernant les equipements des
chevaux de cavalerie et les gibernes pour Tinfanterie ötait ä l'ötude et

que, par consöquent, les prix fixös pour ces objets d'öquipement
n'ötaient qu'approxiinatifs et qu'ils pourraient subir cles modifications
selon les modeles qui seraient adoptes.

Nous faisons au budget pour 1893 les memes röserves, les etudes
en queslion n'ötant pas encore terminöes.

AdB. Par decision du 28 juin 1889, Tassemblee födörale a au-
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tonse le Conseil federal ä prölever d'avance sur les crödits pour
1890,1891 et 1892 pour les acquisitions de materiel de guerre.

Le departement militaire a ötö charge les 5 novembre et 2 decembre

1889 par le Conseil födöral de procöder en consöquence.
A la fin de Tannöe 1891, la somme manquant nour couvrir toutes

les depenses resultant de cet arrete ötait encore de 159,688 francs 60
Centimes.

11 y a donc lieu, pour Tannee 1892, ou de reduire d'autant le chiffre

des acquisitions budgetees ou d'accorder au döpartement
militaire un credit de pareille somme.

Nous proposons ce dernier moyen, attendu que nos approvisionnements

ne pourraient subir sans inconvenient des röductions.
D'apres notre proposition, la somme avancee par le budget de 1892 lui
sera boniliee par celui de Tannee 1893.

D. II. T. Indemnites d'equipement

A. Premiere indemnite.

1° 341 officiers non montes, ä fr. 200 fr. 68,200
Infanterie. Artillerie, Gönie. Sanitaires (medecins).

250 20 7 15
Administration. Poste de campagne. Telegraphe de campagne.

45 — 4
2° 164 officiers montös, ä fr. 500 » 82,000

Cavalerie. Artillerie. Genie, Sanitaires ("mödecins).
20 50 18 55

Veterinaires. Administration.
16 5

3° 2 officiers non montes de Tartillerie de landwehr, ä

fr. '200 > 400
4° 2 officiers montes de Tartillerie de landwehr, ä fr. 500 » 1,000
5° 78 indemnites supplementaires ä des officiers montös

de Tölite, ä fr. 300 » 23,4G0
Btat-miyor genöral. Infanterie. Artillerie. Genie.

6 35 2 6
Sanitairea (medecins). Administration.

4 25

6° 15 indemnitös supplömentaires pour officiers d'infan¬
terie montös de landwehr, ä fr. 50 » 750

7° 5 aumöniers, ä fr. 100 » 500
8° 15 indemnites supplömentaires k des lieutenants-se-

erötaires d'ötat-major, k fr. 60 (infanterie et poste
de campagne) » 900

9° 34 indemnites ä des adjudants-sous-officiers secretai¬
res d'ötat-major, de Tinfanterie, de la poste et du
telegraphe de campagne, k fr. 140 » 4,760
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10° 35 indemnitös ä des adjudants-sous-officiers non
montös_ou qui etaient döjä montes comme sous-officiers,

ä fr. 110 (infanterie, artillerie, gönie et troupes

sanitaires) fr. 3,850
11° 10 indemnites ä des adjudants-sous-officiers d'artillerie

qui n'ötaient pas montös jusqu'ici, ä fr. 150 » 1,500

Total fr. 187,260

R. Deuxieme indemnite", subside de renouvellement d'effets.

1° 278 subsides de renouvellement d'effets ä des officiers
non montös, ä fr. 100 fr. 27,800

Infanterl«. Artillerie. Gönie. Sanitaires (mödecins).

250 15 3 5
Administration. Poste de campagne. Tölögraphe de campagne.

5 — —
Aumöniers.

2° 229 subsides de renouvellement d'effets d'officiers
montes, ä fr. 125 •» 28,025

Etat-major-gönöral. Infanterie. Cavalerie.

4 70 20
Artillerie. Giule.

50 12

SanitaireB (mödectna). Vötörinaires. Administration.

25 8 40

Total fr. 56,425

Röcapitulation.
I. Indemnitö fr. 187,260

II. Indemnitö » 56,425

Total genöral fr. 243,685

C. Subsides ä desröfficiers.

ü. Poiir acquisitions de revolvers :

400 revolvers ä fr. 17 fr. 0,800

b. Pour acquisition de jumelles de .campa¬

gne : 1000 jumelles ä fr. 10 » 10,000
» 16,800

Total de Tequipement fr. 260,485
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d. ii. j. materiel de guerre

II. Nouvelles acquisitions.

A. Etats-majors.

4 fourgons, y compris le harnachement, pour les ötats-majors de

corps d'armöe, ä fr. 1750 fr. 7,000
4 voitures ä bagages (fourgons d'infanterie), pour les

ötats-majors de corps d'armöe, harnachement compris,

ä fr. 1200 » 4,800
12 caisses de bureau avec leur equipement, dont une

pour chaque chef du train, chef de parc et vötörinaire

de corps d'armee, k fr. 150 > 1,800
8 appareils multiplicateurs pour les bureaux des corps

d'armöe (commandant et chef d'ötat-major), ä
fr. 100 » 800

Nouvelles acquisitions et amöliorations au laboratoire
de Photographie » 600

Acquisitions de lunettes binoculaires du bureau d'ötat-
major gönöral » 400

Objets d'armement et equipement pour le corps des ve¬
locipödistes > 25,000

Total pour les etats-majors fr. 40,400

Ad 1. Des 8 fourgons destines aux 4 corps d'armee, qui ont ötö
prevus par la loi federale sur la creation de corps d'armöe (du 26
juin 1891) 4 figurent au budget du matöriel de guerre pour 1892
et seront construits cette annöe; les 4 fourgons restants et le harna-
nachement doivent etre compris dans le budget pour Tannee 1893.

Ad 2. Aux termes de la loi sus-mentionnee, il sera attribuö ä chaj
que ötat-major de corps d'armee une voiture ä bagages. Comme il
n'existe pas d'ordonnance relative aux voitures de bagages, attendu
que Ton se procure d'habitude ces voitures par voie de requisition,
nous avons l'intention de faire l'acquisition de fourgons d'infanterie
modöle 1889, qui conviennent bien ä cet usage.

Ad 3. Les vötörinaires de division recevront cette annöe des caisj
ses de bureau de campagne et il est indique de se procurer aussi des
caisses semblables pour les vötörinaires de corps d'armee. II parait
egalement utile de munir de caisses de ce genre les chefs de parc
et les chefs du train de corps d'armee, vu le nombre considerable de
rapports qui parviendront de toutes parts ä ces officiers.

Ad 4. Nous n'avons pas d'appareils multiplicateurs convenablea
pour les bureaux de campagne des ötats-majors de corps d'armee,
prövus au budget de 1892 et demandons ä en faire l'acquisition,

Ad 5. Mömes motifs que Tannöe derniere.
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Ad 6. L'acquisition de jumelles doit aussi avoir lieu pour les etats-
majors de corps d'armee.

Ad 7. La loi federale du 19 döcembre 1891 concernant la cröation
de sections de velocipedistes militaires recevra son exöcution dans
le courant de cette annöe et les döcisions seront prises relativement
ä Tarmement et ä Tequipement de cette troupe. Nous comptons sur
une depense de 100 francs par velocipediste, soit pour 250 velocipedistes

25,000 francs.

B. Infanterie.

Equipement de corps.
1. Nouvelles voitures d'infanterie fr. 100,000
2. Equipement complömentaire des voilures » 50,000
3. Harnais ä poitrail » 20,000
4. Ustensiles de cuisine pour les bataillons de landwehr » 15,000
5. Outils de pionniers (1248 haches ä main amöricaines

avec fourreau ä 3 60) » 4,500
6. 32 nouvelles trousses de marechal avec leur contenu

pour les maröchaux-ferrants des rögiments d'infanterie,

ä 42 » 1.344

Total pour Tinfanterie fr. 190,844

Ad 1. Troisieme quote-part ä l'acquisition des fourgons d'infanterie,

suivant le message du 15 mars 1889. Celte quote-part est la
derniere prevue par ce message; ceci n'implique cependant pas que ce

poste sera supprimö ä l'avenir. 11 est urgent que les caissons d'infanterie

soient aussi remplaces par des voitures plus mobiles et plus
pratiques. De plus, si les bataillons de landwehr doivent faire partie
jusqu'ä un certain point de Tarmöe mobile, il y aura lieu de remplacer

aussi feurs fourgons actuels par des fourgons nouvelle ordonnance.

Ad 2. Ge poste a subi une certaine röduetion comparativement ä
Tannee derniere. Ce crödit est destine ä l'acquisition d'une nouvelle
quantite de caisses ä munitions et de caisses destinees au paquetage
des boites de graisse ä fusil, ces dernieres ne trouvant plus de

place dans les caissons par suite du mode de pacpietage de la
nouvelle munition.

Ad 3. Les sommes destinees ä l'acquisition cles harnais ä poitrail
necessaires par le fait de l'augmentation du nombre des voitures des

bataillons, ont ötö prölevöes jusqu'ici sur Tun des crödits pour
Tartillerie; ces sommes devront y etre röintögröes peu ä peu par le crödit

pour Tinfanterie.
Ad 4. Voir les motifs exposes Tannee derniöre.
Ad 5. Afin de complöter le materiel d'outils de pionniers, de tous

les bataillons par des haches legeres, il est nöcessaire de se procurer
encore 1248 haches ä main.
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Ad 6. L'effectif en chevaux des rögiments d'infanlerie est considörable

et Ton ne peut pas sompter pour l'entretien des ferrures pendant

les marches et au quartier, sur les marechaux-ferranls des
armes speciales qui se trouvent parfois ä de grandes distances. Nous
avons Tintentention de choisir par regiment 1 ou 2 hommes sachant
ferrer les chevaux et de les pourvoir d'outils de marechal, afin qu'ils
puissent, en cas de besoin, se charger de l'entretien des ferrures. II
nous faut clans ce but 32 assortiments d'outils de maröchal.

Jusqu'ici nous avons fait figurer dans les budgets pour ie matöriel
de loutes les armes un chapitre « Materiel d'instruction ». L'expörience

a dömontrö qu'il ötait pröferable d'introduire ce chapitre au
au budget general. Nous le supprimerons doncä l'avenir pour toutes
les armes.

C. Cavalerie.

Equipement de corps.
1. Fusils mitrailleuses fr. —
2. 3 nouvelles forges de campagne pour les compagnies

de guides. y compris le harnachement, ä 3350 francs » 10,050
3.100 colliers ouverts, ä 50 francs » 5,000
4 paires de harnais ä poitrail pour les voitures

d'approvisionnement des compagnies de guides, ä 230 francs » 2,760

Total pour la cavalerie fr. 17,810

Ad 1. Les essais en vue d'introduire les fusils mitrailleuses dans
Tarmement de la cavalerie n'ötant pas encore terminös, nous ne
faisons figurer cet article au present budget que pour memoire, en
nous reförant aux motifs indiques dans les preeödents budgets.

Ad 2. Par suite de Torganisation des corps d'armee, les compagnies

de guides constituent la cavalerie de division ce qui necessite
une augmentation considerable du chiffre de l'effectif de ces compagnies.

Jusqu'ici, les compagnies de guides n'ont eu aucune voilure
de guerre et ont du recourir ä d'autres corps pour le ferrage de
leurs chevaux. Cette facon de proceder ne pourra ötre maintenue
lorsque l'augmentation projetee des effectifs aura eu lieu. 11 y a donc
lieu d'attribuer ä chaque compagnie, comme c'est döjä lecas pour les
escadrons de dragons, une forge de campagne pouvant servir en
meine temps de cuisine. Nous avons en vue de nous procurer en
1893 le V« des forges de campagne nöcessares.

Ad 3. Le matöriel de corps d'un escadron ne comprenant que 8

colliers (colliers de l'ancien systöme qui ne peuvent pas etre regles
ä volontö suivant la taille des chevaux), il est impossible de trouver
pour chaque cheval un collier qui s'adapte bien. L'inconvenient s'en
est fait sentir de tous temps dans les manoeuvres en temps de paix
dans lesquelles nous avons un nombre extraordinaire de chevaux

22
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blessös. II est necessaire de remplacer les colliers fermes dont on se

sert actuellement, par des colliers mobiles pouvant s'adapter ä chaque

cheval. Nous avons en vue pour cette anuee l'acquisition de la
moitie des colliers nöcessaires.

Ad 4. Pour les raisons indiquees ä l'article 2, il est necessaire d'at-
tribuer ä chaque campagnie de guides un char ä approvisionnements.
On se procure ce char pai' voie de requisition. mais le harnachement
nöcessaire doit faire partie de l'öquipement du corps.

D. Artillerie.
Equipement de corps.

1. 20 affüts 8,4 cm. avec avant-trains et öquipement pour la rö-
serue de Tartillerie de position, ä 2600 francs fr. 52,000

2. Huit canons de 8,4 cm. sans affüt, ä 4000 francs » 32,000
3. Harnachernents et accessoires » 100,000
4. 60 caisses ä munition pour Tartillerie de montagne

ä 42 francs » 2,520
5. Piöces de rechange de reserve pour Tartillerie » 10,000

Total pour Tartillarie fr. 196,520

Ad 1. Möme crödit que Tannöe derniere. 11 faut continuer l'acquisition

de nouveaux affüts pour Tartillerie de campagne, en atl'ectant
les plus anciens affüts des batteries de campagne ä la röserve de
Tartillerie de position.

Ad 2. Parmi les bouches ä feu de campagne, il y en a qui servent
dejä depuis 1878 et qui sont tellement usees qu'il faut les remplacer.

Ad 3. Nous avons fait figurer jusqu'ici dans tous les budgets un
chapitre. « Materiel d'instruction pour Tartillerie » concernant
l'entretien et le remplacement du materiel de harnachement sur les places

d'instruction. Comme nous Tavons indiquö au chapitre infanterie,

les chapitres « Materiel d'instruction » seront supprimes ä l'avenir

; .nous elevons d'une somme öquivalente le poste « Harnachement

».

Ad 4. Voir les motifs exposes Tannee derniere.
Ad 5. On a cree lös annees precedentes des reserves de pieces de

rechange pour les voitures, d'effets d'equipement, etc., pour Tartillerie

de campane. La charge, pour les pieces de campagne ötant
plus forte qu'auparavant, le materiel souffre d'autant plus, et il est
urgent d'augmenter la reserve en question, en tenant compte surtout

des changements röcents apportös au materiel d'artillerie.

E. Ge'nie.

Equipement de corps.
1. Approvisionnements de bois fr. 6,000
2. Equarrissage des bois eu provision » 3,000
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3. Matöriel du gönie ä complöter et ä amöliorer li'. 20,000
4. Acquisition du matöriel pour l'ötablissement de li¬

gnes tölögraphiques semi-permanentes et pour la
construetion, soit le retablissement de lignes de
chemins de fer » 25,000

5. Outils pour travaux de fortifications » 25,000
6. Acquisition de fulmi-coton comprimö, pour augmenter

et complöter les approvisionnements » 20,000

Total pour le genie fr. 99,000

Ad 1. Meme credit que Tannee derniere (ad 2).
Ad 2. Ce poste a ötö reduit de 2900 francs, comparativement ä

Tannöe derniere (ad 3).
Ad 3. Tant par suite de l'augmentation sensible, ces dernieres

annees, du materiel de corps, que par le fait de Tusure d'une partie de
l'ancien materiel (en particulier des cordages et cles cables
tölögraphiques), notre reserver actuelle s'est considerablement röduite.
11 est nöcessaire d'augmenter ce poste de 6000 francs relativement
au chiffre de Tannee derniere, afin de reconstituer notre röserve.

Ad 4 et 5. Nous avons reduit ces deux postes de 5000 francs chacun

comparativement ä Tannee derniere.
Ad 6. Les approvisionnements de fulmi-coton ont subi une

diminution en raison des quantitös employöes dans les öcoles et les cours.
11 y aura lieu de complöter, et necessairement d'augmenter peu ä

peu ces approvisionnements.

F. Troupes sanitaires.

a, Equipement de corps.
1. Materiel sanitaire pour les etars-majors et pour les

corps de troupes, ä complöter en partie fr, 1,000
2. Equipement des ambulances et des röserves ä

complöter » 20,000
b. Materiel d'höpital.

3. Materiel de l höpital de Thoune ä complöter » 200
4.1000 lits d'höpital avec accessoires, ä 140 francs (au

lieu de 150 francs comme precedemment) » 140,000

c, Section vötörinaire.

5. Augmentation du maleriel de pansement dans les
caisses de veterinaire. Acquisition de coffrets de
pansement pour complöter ces dernieres » 3,000

6. Remplacement d'instruments, d'ustensiles mödicaux
de materiel de pansement, ete, » 1,000

Total pour les troupes sanitaires fr. 165,200

Ad 1. Comme Tunnöe deaniere.
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Ad 2. Par suite de maladie du mödecin en chef. le complöment du
matöriel a subi du retard. En 1893, il y aura encore ä se procurer
une quantitö importante d'instruments de Chirurgie dont l'acquisition

ne peut avoir lieu en entier cette annee-ci. Les ambulances de

monlagne ne pourront pas non plus ötre mises complötement en
ötat cette annöe. Le crödit pour 1892 doit ötre maintenu par cette
raison.

Ad 3. Comme Tannöe derniere (ad 4).
Ad 4. Par le fait de cette acquisition, nous serons pourvus des

5000 lits d'höpital, dont 1000 lits en bois, prevus par le reglement
sur le seivice sanitaire. Ce nombre ne constitue qu'un minimum,
car il serait absolument insuffisant si nous ne pouvions compter dans
notre pays sur le nombre extraordinaire de lits d'hötels qui seraient
disponibles en cas de guerre.

Ad 5. Afin d'appliquer aussi en temps de guerre, au service vötörinaire

les nouveaux procedös antiseptiques et de menager ainsi notre

pröcieux materiel de chevaux, nous proposons d'augmenter le
matöriel de pansage des 160 caisses de vötörinaire existantes et d'in-
troduire pour ce matöriel un mode de paquetage en coffrets en fer
blanc le mettant ä l'abri de la poussiöre ou de toute autre cause d'al-
iöration.

Nous recommandons quece complöment urgent de toutes les caisses

ait lieu dans le dölai d'une annöe. afin que nous soyons le plus
promptement possible en possession d'un matöriel uniforme.

Ad 6. Comme Tannee derniere {ad 9).

G. Troupes d'administralion,

Equipement de corps.

Attendu que Torganisation des services de subsistances des corps
d'armöe n'est pas encore terminöe, il n'y a pas lieu de iaire de
nouvelles acquisitions quant ä present.

H. Materiel de corps en general.

1. Materiel d'artillerie de position :

a. 28 affüts de campagne 8,4 cm. ä 2600
francs li-. 72,800

b. 210 tableaux pour inscriptions » 650

c. 7 assortiments d'engins de mineurs
et matiöres explosibles ä 500 francs » 3,500

d. 7 forges de campagne servant en
möme temps de chariots ä outils et de
chariots d'artificiers, ä 4,500 francs » 31,500

e. Augmentation du nombre des lunettes
existantes, au moyen de lunettes per-
fectionnöes, ä raison de 3 lunettes par



REVUE MILITAIRE SUISSE 341

section de materiel de guerre, soit 21

lunettes ä 350 francs fr. 7,500

f. Caisses ä ustensiles de cuisine pour
5 divisions ä 4 compagnies, soit pour
vingt compagnies ä raison de 500 francs » 10,000

fr. 125,800
2. 168 bäches pour voitures de röquisitions, ä 90 fr. » 15,120
3. Acquisition de graisse de char et de bougies » 4,000
4. Acquisition de 17 lampes ä röflecteur, ä 500 fr. » 8,500
5. Acquisition d'une locomotive routiöre » 18,000
6. Ameliorations au materiel existant » 15,000
7. Mobilisation:

Acquisitions pour le compte de l'inventaire » 12,000
8. Equipement pour chevaux des döpöts de röserve » 10,200

Total pour le materiel de corps en genöral fr. 208,620

On a reconnu que dans beaucoup de cas les piöces de 8,4 cm.
employöes comme pieces de flanc dans Tartillerie de position peuvent
etre plus utilement employees lorsqu'elles sont montees sur affüts
de campagne que lorsqu'elles sont sur affüts exhausses. Le Conseil
fedöral a approuve le 29 mars 1892 les propositions qui lui ont ötö
faites ä ce sujet par la commission d'artillerie et Ton a prövu pour
chaque division d'artillerie de position, de möme que pour le matöriel

de la division de reserve, 4 affüts de campagne.
Ad\, b. Les tableaux pour inscriptions manquent encore dans le

materiel des divisions.
Ad 1, c. Chaque division d'artillerie de position sera pourvue des

engins de mine nöcessaires pour eloigner les grosses pierres qui
pourraient mettre obstacle ä l'ötablissement des batteries.

Auf 1, d. On avait döjä prövu lors des premieres propositions qui
ont ötö faites en vue de Torganisation du nouveau matöriel d'artillerie

de position, d'adopter un genre de voiture pouvant servir en
möme temps de forge de campagne, de chariot d'outils et de chariot

d'artificiers. On s'ötait contente jusqu'ici d'attribuer aux
divisions d'anciennes forges de campagne de cavalerie disponibles. Mais
Tartillerie de position reclame instamment un type de voiture
uniforme plus pratique. Nous vous proposons donc de nous aecorder un
credit pour nous procurer ces voitures.

Ad 1, e. Les divisions d'artillerie de position sont pourvues
actuellement chaeune de 5 lunettes d'approche ayant fait partie du matöriel

des batteries de campagne. Ces lunettes dont l'acquisition
remonte aux annees 1840 ä 1850 ne remplissent plus les conditions
voulues aujourd'hui; leur nombre est d'ailleurs insuffisant. Nous
vous proposons donc de complöter chaque equipement par 3 lunettes

binoculaires d'une construetion recente et perfectionnee.
Ad 1, /. Les ustensiles de cuisine de Tartillerie de position sont
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aux anciennes ordonnances et en grancle partie hors d'usage. Nous
proposons de pourvoir les 20 compagnies lormant les divisions de

nouveaux ustensiles de cuisine pareils ä ceux de Tinfanterie.
Ad 2. Lors de rassemblements de troupes de quelque importance

il devient extremement difficile sinon absolument impossible de se

procurer par voie de röquisition les bäches nöcessaires pour couvrir
les voitures d'approvisionnements et de bagages. Afin d'obvier ä cet
inconvenient, nous proposons de pourvoir le materiel de chaque
corps du nombre de bäches nöcessaires aux voitures de röquisition.
En tenant compte des bäches döjä existantes, il nous faut encore, en
tout 336 bäches : nous proposons d'en faire l'acquisition dans le dölai

de 2 ans.
Ad 3. Jusqu'ici, les intendances cles casernes et des depöts de

matöriel de guerre ötaient chargees du soin de pourvoir les voitures
comme ils Tenlendraient de graisse ä voitures et de bougies. Ce
systöme n'a pas donnö de bons rösultats. Nous pensons avec les
approvisionnements pour lesquels nous vous röclamons un crödit, pouvoir
munir de la graisse et cles bougies necessaires toutes les voitures
de Tarmöe. Pour eviter pu'elle se döteriore, la graisse ä voitures sera
renfermöe dans cles boites en fer blanc soudöes.

Ad 4. En cas de mobilisation, on travaillerait sans doute aussi la
nuit dans les arsenaux et dans les depöts de materiel de guerre et il
serait necessaire de posseder des appareils donnant une clarte
intensive dans les locaux qui ne sont pas suffisamment ölairös, soit au

gaz, soit ä la lumiere ölectrique. Nous avons besoin en premier lieu
de 17 lampes ä röfiecteur pour cet usage.

Ad 5. En cas de mobilisation, la penurie de.chevaux se fera sentir
en Suisse. D'autre part, il sera difficile de nourrir et de loger dans
la montagne le grand nombre de chevaux qu'exigeront les transports

considörables de materiel dans le rayon cles fortifications. La
commission d'artillerie a döcidö de proposer l'acquisition de lomoti-
ves routiöres qui peuvent trainer des charges considerables möme ä

la montöe et qui, tout en ne consommant qu'une quantitö nögligea-
ble de combustible, n'exigent pour leur entretien et la mise en marche

que 2 hommes.
Nous proposons de ne faire d'abord que l'acquisition d'une seule

deces lomotives, afin d'etre ä meme de laire un essai concluant.
D'apres les resultats que nous obtiendrons, nous proposerons de

nouvelles acquisitions, s'il y a lieu.
Ad 6. Comme les annöes precedentes.
Ad 7. Ce credit est destine, ä part les acquisitions de voitures, ä

nous procurer un certain nombre de rampes qui sont indispensables
au chargement et au döchargement du lourd materiel de Tartillerie
de position.

Ce möme credit comprend 2000 francs pour etudes sur l'emploi
cles ballons dans Tarmöe.
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Ad 8. Nous demandons un crödit de 10,200 francs pour l'acquisition

d'ustensiles d'ecurie indispensables, tels que musettes, fourches,
pelles, seaux et lanternes d'öcurie, destinös aux döpöts de chevaux

que Ton ötablirait en cas de mobilisation.

III. Depot de projectiles bruts.

Sera portö au budget gönöral.

IV. Fortifications.
Frais de modifieation et de remplacement partiel des 2 affüts de

12 cm. dans la tourelle du fort d'Airolo fr. 14,000

Lorsqu'il s'est agi d'etablir dans la tourelle du fort d'Airolo des
affüts remplissant les conditions voulues, les fournisseurs ont recommande

d'adopter un systöme d'affüts hydrauliques. L'experience
n'a pas tarde ä prouver que ces affüts ne conviennent pas vu les
conditions clans lesquelles nous nous trouvons; nos troupes sont peu
exercees et le materiel est exposö au fort d'Airolo ä de grandes
variations de tempörature. C'est pour cette raison que nous avons
adoptö, plus tard, pour toutes les autres tourelles, des affüts entiöre-
ment mecaniques. Nous proposons de remplacer les affüts hydrauliques

susmentionnös, qui sont les seuls de ce systöme que nous
possödons, par des affüts möcaniques d'un maniement plus simple.
En operant ce changement, nous obtiendrons 4° de plus d'ölövation,
ce qui constitue pour la position d'Airolo un avantage qui n'est pas
ä dödaigner.

V. Credils accorde's en principe par les Chambres.

A (Voir le message du 9 decembre 1891 et l'arrete federal
du 29 janvier 1892.)

1° Augmentation des approvisionnements en munition pour l'elite
et la landwehr, de 300 ä 500 cartouches pour les 150,000
fusils calibre 7,5 mm. qui sont commandös jusqu'ici:
150,000 X 200 30,000,000 de cartouches, ä raison de fr. 100
le mille, fr. 3,000,000, dont 50 °/o fr. 1,500,000

2° Augmentation cles approvisionnements en muni¬
tion pour le landsturm, de 100 ä 200 cartouches » —

3° Augmentation de la munition d'artillerie, 1,500.000
francs, clont 50 % » 750,000

4° Matöriel du gönie ä complöter » 475,000
5° Acquisition de selles ä bat » 90,000

B. (Voir le rapport du Conseil federal a l'Assemblee
federale du 23 janvier 1892 et l'arrete du Conseil federal

du 28 29 janvier 1892.)
6° Introduetion de la poudre ä faible fumee dans Tar¬

tillerie : frais probables fr. 2,090,421 en total, dont
50 % pour 1893

'
» 1,045,211

Total fr. 3,860,211
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Nous considerons qu'il est preferable de faire figurer au budget
pour le materiel les acquisitions qui ont ötö döcidöes en principe par
les Chambres les 28/29 et 29 janvier, au lieu de les porter au budget
genöral, comme cela a etö parfois le cas lors des acquisitions de
fusils, attendu que de cette facon il nous est possible de faire solder
par la caisse föderale, comme cela a ötö l'usage jusqu'ici, les factures
öchöant dans le courant de Tannee.

Nous nous abstiendrons d'entrer dans de nouveaux details
relativement aux demandes de credit comprises dans le chapitre V et
nous nous reförons ä ce sujet au contenu du message du 9 döcembre

1891, du rapport du 23 janvier 1892, ä vos döcisions du 28 29

janvier 1892 et enfin aux deliberations des Chambres y relatives.
Nous placons dans le budget du materiel pour 1893 (ad 1, 3 et 6),

50 % des depenses totales; Tautre moitiö figurera au budget. du
matöriel pour 1894.

On peut supprimer au budget l'article concernant les frais pour
complöter los approvisionnements de munitions pour le landsturm,
attendu que cette munition peut etre prölevöe en nature sur les

quantitös de cartouches pour le Vetterli disponibles par suite de

Tadoption du fusil petit calibre.

Recapitulation.

D. II. D. Habillement
D. IL E. Armement et equipement
D. IL F. Indemnites d'equipement
D. II. J. Materiel de guerre:

Projet pour
1893.

Fr.
109,025
624,404
260,485

A. Etats-majors
B. Infanterie
C. Cavalerie
D. Artillerie
E. Genie
F. Troupes sani¬

taires
G. Troupes d'ad¬

ministration
II. Matöriel de

corps en general

fr. 40,400
190,844

17,810
196,520

99,000

165,200

208,620

IV.
V.

Fortifications
Credits aecordös en principe
par les Chambres

918,394
14,000

3.860,211

Projet pour
1892.
Fr.

587,033 50
717,245 —
254,920 —

13,700 —
200,500 —

4,420 —
1,118,818 —

110,244 —

181,177 —

41,379 —

501,668 45

29,600 —

Totaux 5,786,519 3,760,704 95
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Veuillez agröer, monsieur le prösident et messieurs, Tassurance
de notre parfaite consideration.

Berne, le 7 juin 1892.

Au nom du Conseil föderal suisse, Le President de la Confederalion:

HAUSER. Le Chancelier de la Confederation: Ringier.

Arröte federal allouant les credits necessaires pour les

acquisitions de materiel de guerre en 1893.

L'Assemblee fedörale de la Conföderation suisse, vu le message du
Conseil föderal du 7 juin 1892, arrele :

Les crödits ci-apres sont aecordös pour les acquisitions de matöriel

de guerre en 1893: ces crödits representent une partie du budget

general de 1893 et doivent y ötre reintögres lorsque le projet en

sera presente au mois de decembre prochain:
D. II. D. Habillement fr. 109,025
D. II. E. Armement et equipement » 624,404
D. II. F. Indemnites d'equipement » 260,485
D. II. J. Materiel de guerre, nouvelles acquisitions, ma¬

töriel d'artillerie de position, etc. » 918,394
IV. Fortifications » 14,000
V. Credits döjä aecordös en principe par les

Chambres
"

» 3,860,211

Total fr. 5,786,519

En möme temps le Conseil föderal, dans le message suivant, a
demande pour 1892 divers crödits supplömentaires qui lui sont
aecordös.

D. DEPARTEMENT MILITAIRE

Administration.
Chef d'arme de l'infanterie.

c) Aides fr. 300
Le nombre exceptionnel des öcoles et cours militaires

de Tannee courante et le surcroit extraordinaire de
travail qui en resulte obligent le chef d'arme de Tinfanterie,
qui n'a du reste sous ses ordres qu'un personnel trös peu
nombreux, ä occuper un nouvel aide pendant Tannee
entiere. Or le credit de 3500 francs, allouö pour 1892, n'y
suffit pas, attendu qu'apres deduetion du traitement du
copiste, s'ölevant ä 2000 francs, il ne reste plus disponible
qu'une somme de 1500 francs, qui ne permettrait pas de
garder, durant toute Tannöe, le second aide, malgre son
modeste salaire de 5 francs par jour, ce qui serait cependant

possible si le credit supplementaire de 300 francs
ötait aecordö.
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Commissariat central des guerres.
Section de Thabillement.

h) Modeles fr. 5000
Suivant döcision de la commission chargee de döterminer

le paquetage, il y aura lieu de proceder dans le courant

de cet ötö ä des essais definitifs de paquetage,
marmites individuelles et gourdes. Pour ces essais, qui porteront

sur 32 paquetages-modeles de deux systömes
differents, environ 320 marmites individuelles — dont la
moitie en acier et Tautre moitie en aluminium — et 640

gourdes — dont la moitie en acier, ötamees ou emaillees,
et Tautre moitie en aluminium — nous aurons probablement

besoin de la somme indiquöe ci-dessus.
Contröle de l'inventaire.

b) Aides » 600
Les fonctions de contröleur de l'inventaire ayant du

ötre retiröes au titulaire pour ötre confiöes ä son aide,
nous nous voyons Obligos d'ölever le traitement de ce
dernier de 3200 francs ä 3800 francs et de porter ici en
ligne de compte pour Tannöe 1892, la difförence de 600
francs.

Commandants de corps d'armie
et colonels-divisionnaires. » 3000

Le budget de cette annöe prevoit pour les commandants

de corps d'armee une indemnitö pour frais de
bureau egale ä celle des divisionnaires, soit 1800 francs. On

peut se convaincre aisement par la lecture de Tinstruction

pour les commandants de corps d'armee que les
travaux de ces chefs sont plus considörables que ceux des
colonels-divisionnaires. En consequence, nous avons
ölevö Tindemnite des quatre commandants de corps d'armee

de 300 francs, ce qui nous force ä vous demander un
credit supplementaire de fr. 1200

II est necessaire de classer dans cette möme
rubrique Tindemnite pour frais de bureau
allouee au commandant de la döfense du Gothard,
par » 1800

Total fr. 8900

Personnel d'instruction.
Troupes sanitaires. fr. 2250

La moitie du traitement annuel. Cette depense est nö-
cessitee par Tadoption de l'arrötö federal du 29 janvier
1892 (Rec. off. tome courant, 588). Un aspirant instrueteur

bien qualifiö a commence son service d'essai et il est
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probable qu'il pourra ötre nommö definitivement le 1er

juillet prochain, avec un traitement egal ä celui de ses
collegues.

Total fr. 2250

Habillement.
Habits de travail ir. 3950

1. 200 paires de guötres de coutil fr. 300
2. 200 paires de jambiöres » 200
3. 200 vötements d'exercice pour les ser¬

vants de Tartillerie de forteresse » 3000
4. 100 casquettes pour Tartillerie de forte¬

resse » 450

~7rT~395()
Ad 1 et 2. En vue de pröserver autant que possible les

pantalons des recrues pendant le service d'instruction,
nous avons ordonnö, ä titre d'essai, l'acquisition de 200

paires de guetres de coutil et 200 paires de jambiöres.
Ad 3 et 4. Au 1er juillet 1892, nous avons besoin pour

Andermatt de 200 vetements d'exercice pour les servants
des pieces.

Nous ne possödons plus que 221 casquettes; il nous
faut donc immediatement au moins 100 piöces pour
complöter notre provision ordinaire.

Sifflets ä signaux pour les sous-officiers
d'infanterie » 1500

Le prix de 95 Centimes par sifflet, inscrit au budget,
est trop bas. 11 nous faut payer environ 14 Centimes de
plus par piece pour obtenir un bon sifflet, ce qui nous
oblige ä demander un supplöment de crödit de 1500 francs
en chiffre rond.

Total fr. 5450

Materiel de guerre.
Acquisitions nouvelles.

Etats-majors.
4. Caisses de bureau pour les ötats-majors des corps

d'armöe fr. 4000

Avec les fourgons pour les ötats-majors de corps d'armee, nous
avons encore besoin de 20 autres caisses de bureau completes pour
ötats-majors, qui ne sont pas prevues dans le budget de 1892, soit 20
pieces ä 200 francs 4000 francs.

Etablissements militaires et fortijicalions.
Döfense du Gothard, ä la disposition du bureau

des fortifications fr. 150,000
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Le 22 avril 1892, nous avons autorisö le döpartement
militaire ä complöter les fortifications prös d'Airolo au-
dessous de Stuei, par la construetion d'une galerie de

flanquement, conformöment aux plans soumis et au devis
s'ölevant ä 264,000 francs, mais ä la condition expresse
qu'un credit supplementaire soit demandö ä la prochaine
Assemblee federale. C'est ce credit que nous venons solliciter

par les presentes.
La döpense totale de 264,000 francs sera röpartie sur

deux annees. La part afl'örente ä Tannöe 1892, soit 150,000
francs, est inscrite sous la rubrique ci-dessus. Le solde qui
sera debourse en 1893 figurera au budget ordinaire pour
1893.

Construetion d'un magasin au Gothard. fr. 100,000
Par decision du 31 octobre 1891, nous avons autorisö

le departement militaire ä faire construire par le
bureau fedöral des fortifications un magasin destinö ä

l'approvisionnement des troupes chargees de la döfense du
Gothard et k faire de ce chef une depense de 200,000
francs. En consequence, nous vous prions de vouloir bien
nous aecorder un credit supplementaire representant la
moitie de cette somme, qui sera deboursöe cette annee-
ci. L'autre moitie sera inscrite au budget pour Tannöe
1893.

Total fr. 250,000

Administration des poudres.
Achats pour compte de l'inventaire. fr. 7500

Le crödit insere au budget de 10,000 francs se trouve ä peu pres
öpuisö partes döpenses faites jusqu'ä maintenant. II y a cependant
lieu de se procurer encore d'autres machines et engins pour la
fabrication de la poudre blanche, dont le coüt s'ölevera selon toute
probabilite au montant du credit supplementaire ci-dessus.

Fabrique d'armes.
Achats pour compte de l'inventaire fr. 10,000

La transmission de la force electrique, commencöe en 1891, ne
sera achevöe qu'en 1895 et il reste encore ä payer de ce chef:

Deux machines dynamo-ölectriques avec communica-
teurs et accessoires fr. 6,500

La fabrique d'armes a besoin, en outre, pour complöter
differentes installations, de » 3,125
et pour l'acquisition d'une machine ä öcrire pour le
bureau de la correspondance, d'une somme de » 375

fr. 10,000


	Circulaires et pièces officielles

